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ONE

SÉ ndamner les pleurs que l’eglife en-ce-
jour

Verse fur le trepas de [Efus fon amour,
2) IL ne puis m’empecher,prenant une autre voie,

ZE mersSE De jetter des élans, des eclats de joie.RON 4 2”
Ce jour que fon motif regarde malheureux

Eft tenu, par le mien, pour l’objet de nos vœux,
Et cetté mort enfin qui fait Couler fes larmes

Me fait au lieu de pleurs y rencontrer des charmes,
En eft il en effet, de fi grands de fi doux
Que ceux que cetté époufe y trouve en fon époux?
Fut-il jamais amour fi puiffant fi tendre?
Qui de nous eut osé l’esperer ou l’attendre?

De juge qu’il étoit il fe fait Criminel,
Et fur la Croix pour nous il foufte Comme tel.

Sans cet excés d'amour, digne objet de fa haine,

L'homme etoit le fujet d’une eternelle peine,
Mais ce divin fauveur fe charge de nos faits

Et nous merite au ciel des plaifirs à jamais.

Si le grand Augujtin ofa bien dire heureufe
La faute qui nous eft encore fi fachenfe

Pourquoi puis je pas dire heureufé cette mort,
Qui nous prepare au ciel un fi glorieux fort?



Faifont dong.eclater anjourd'hur nôæe joie,
Et profitons dés biens.que le Ciel nous envoie.

Rejouiffons nçus tous déinäé Jiés foufrie,.
Et mous donsé la vie, en voulant bien mourt.
Neéféfons gôint non plus la moindre refiftance

Æ nous abândonner à la rejouiffance,

Sur Un autre fujet qui s’offre en ce beau jour

Et qui doit rejouir la ville la Cour.
Qui peut nous Condamner? notre joie eft trop juite,

En pareil jour naquit le Duc ERNEST AUGUSTE
Ce Prince fi Clement, Sage, fi pieux,

Si gracieux, fi bon, fi doux, fi genereux;
En un mot de fes gens, les plaifirs, les delices

"Qui ne fait ce que C’eft que d’injuftes Caprices;
Prince que les vertus élevent jusqu’au Ciel,

Qui merite le titre; le nom d’immortel.
Prince au feul nom duquel je reffens de la joye,

Et dont puiffent les jours être filés de foye;
Prince à qui je fouhaite une profperité,
Qui furpafle, en tout fens, toute felicité;
Dont puiffent les enfans jusqu’ au bout de la terre

Porter, à leurs fouhaits, la paix, la guerre
Prince enfin qu’on verroit, fi mes vœux avoient lieu,
Au deffus de tout homme, de tout demidieu,
Et dont je ne fouhaite, en ce monde qui paîle,
Que l'honneur de läi plaire, l'honneur de la grace.

O felixCulpa! quæ nobis talem ac tantum meruit habere redemptorem.
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